
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

AVRIL 2022 - RAAE n° 44 du 19 avril 2022
publié le 19 avril 2022

Préfecture du Val-d’Oise
Direction de la coordination et de l’appui territorial

Bureau de la coordination administrative
CS 20105 - Avenue Bernard Hirsch

95010 CERGY-PONTOISE

Tél : 01 34 20 29 39
mél  : p  ref-raa95@val-doise.gouv.fr  

L'intégralité du recueil est consultable en préfecture
et sur le site Internet de la préfecture du Val-d'Oise  : www.val-doise.gouv.fr

http://www.val-doise.pref.gouv.fr/
mailto:courrier@val-doise.pref.gouv.fr


PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE
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(Versailles -> Beauvais)
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Direction Nationale
d’Interventions Domaniales

PRÉFET DU VAL D’OISE

DIRECTION NATIONALE D’INTERVENTIONS DOMANIALES

Arrêté n° 2022 –  20
portant subdélégation de signature

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles R1212-19 à
R1212-21, R3221-1 à R3221-2 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements et notamment son article 43
sur la délégation de signature ;

VU le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2006 modifié relatif à la direction nationale d’interventions 
domaniales ;

VU l’arrêté du Préfet du Val d’Oise N° 22-095 du 28 mars 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur  Alain  CAUMEIL,  administrateur  général  des  Finances  Publiques  de  classe  normale,
directeur de la direction nationale d’interventions domaniales ;

ARRETE
ARTICLE 1er : subdélégation de signature est donnée à M. Alexandre MICHAUD, administrateur des
finances  publiques  à  l’effet  de  signer  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  les
décisions,  contrats,  conclusions  et,  d’une façon plus  générale,  tous  les actes  se rapportant aux
questions, affaires ou matières suivantes :

- toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom de l’État des actes de
gestion et de réalisation des biens domaniaux ;

- stipulation au nom de l’État dans les actes d’acquisition et de prise de location d’immeubles et
de  droits  immobiliers  ou  de  fonds  de  commerce  intéressant  les  services  publics  civils  ou
militaires de l’État.

ARTICLE 2 : En cas  d’absence ou d’empêchement  du fonctionnaire ci-dessus  désigné, la même
délégation  de  signature  sera  exercée  par  M.  Frédéric  LAURENT,  administrateur  des  finances
publiques adjoint, M. Christophe KERROUX,  administrateur des finances publiques adjoint, Mme
Sihem AYADI, Mme Clémence BOURDILLAT et M. Frédéric DOUCET,  inspecteurs principaux des
finances publiques, Mme Evelyne NEWLAND, M. Patrick VILLERONCE, M. Frédéric CURTELIN, M.
Roland  BOYER,  M.  Philippe  GIBERT,  et  M.  Tony  PESOU,  inspecteurs  divisionnaires  des  finances
publiques.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2019 – 20 du 20/06/2019.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction nationale d’interventions domaniales.

           Fait à Saint-Maurice, le 15 avril 2022

Pour le Préfet
Le directeur de la DNID

Signé
Alain CAUMEIL
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